
Vendredi 6 février 2026

N° 1738

Rappel : Urbanisme

Les demandes d’urbanisme (Certificat d’Urbanisme, Déclaration

Préalable ou Permis de Construire) peuvent se faire en ligne sur

le site https://gnau.megalis.bretagne.bzh/pc/gnau/#/

Informations utiles

Mairie : 
Lundi : 9h à 12h30
Mardi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
Mercredi : 9h à 12h30
Jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
Vendredi : 9h-12h30 et 13h30-17h30
02.97.93.30.68
dgs@meneac.bzh

Services de garde

◼Docteur RUSU – 02.97.72.22.58
La nuit, les fins de semaines et les 
jours fériés, appelez le 02.97.68.42.42 
(le 15 ou le 18 uniquement pour les 
urgences).

◼Infirmiers :
M.ROBIN / Mmes LE FLOCH & COLLET 
– 02.97.93.36.36

◼Kinésithérapeutes: 
Mme LAPIERRE-ABIDI – M. GASSON 
02.97.93.08.19

◼Pharmacie BILGER –02.97.93.30.55
3237 pour la recherche de la 
pharmacie de garde à partir de 17h le 
samedi.

Exposition médiathèque

Venez découvrir l’exposition sur le

jardin (comment jardiner et

entretenir son jardin) du 20

janvier au 17 février.

Accessible à tous.

Survol de la commune en hélicoptère

Dans le cadre de la surveillance des lignes électriques aériennes

moyenne tension, Enedis vous informe qu'entre le 2 février et

le 28 février 2026, des vols seront réalisés à très basse altitude,

proche des lignes, pour la réalisation de diagnostics des réseaux

électriques.

C’est une collecte d'informations importantes, qui permettra à

Enedis de réaliser un diagnostic précis de points de fragilité pour

cibler ensuite les opérations de maintenance et d'élagage à

entreprendre et ainsi éviter d'éventuelles pannes électriques.

Caractéristiques de l'appareil :

• Type : Bell 206 B3

• Couleurs : Bleu et gris

• Marque extérieure : Logo ENEDIS

Madame, Monsieur,

Le recensement de la population sur la commune de Ménéac va se

terminer le 15 février prochain. Si vous n’avez pas encore penser à

vous recenser nous vous invitons à le faire au plus vite.

Pour les personnes qui ne peuvent pas le faire sur internet, nous

vous invitons à remplir au plus vite le questionnaire papier qui a

été déposé dans votre boîte aux lettres et à le remettre à votre agent

recenseur lors de son prochain passage ou à le déposer à la mairie.

Rappel : « Le recensement de la population est un acte civique,

obligatoire, qui concerne tout le monde et qui profite à tous.

C'est grâce aux données collectées lors du recensement de la

population que les petits et grands projets qui vous concernent

peuvent être pensés et réalisés ». Merci de votre compréhension.

L’ancienne morgue, rue du

Porhoët, a été démolie.

mailto:dgs@meneac.bzh


Directeur de la publication et de la diffusion : Michel PICHARD, Maire de Ménéac

Annonces à adresser à accueil2@meneac.bzh au plus tard le mercredi midi pour une parution le

vendredi. Vous pouvez recevoir le flash par email en vous inscrivant sur www.meneac.bzh

Paroisse : Dimanche 8 février messe à 9h30

Dimanche 15 février messe à 9h30 

ViaTrajectoire.fr, le 

nouveau service qui 

facilite l’inscription des 

personnes âgées en 

structures d’hébergement

Pizz‘Bar

Le Pizz’Bar sera fermé à compter du 16 février pour travaux.

En cas de besoin, Vincent reste joignable au 06 60 55 76 88.

Syndicat Mixte du Grand Bassin de l’Oust

Le Syndicat Mixte du Grand Bassin de l’Oust organise la projection du

film « Le village qui voulait replanter les arbres », écrit et réalisé

par Brigitte CHEVET, le lundi 9 février au Petit Théâtre à Sérent.

Cette projection sera suivie de la remise des prix du concours général

agricole local des pratiques agroécologiques “agroforesterie” 2025,

mettant en valeur les initiatives locales du territoire du Grand Bassin

de l’Oust.

Entrée gratuite sur inscription via le formulaire que vous trouverez à

l’adresse suivante : https://forms.gle/ZqQtPzrx2WwxUdvP9

Le SMICTOM a mis en place l’application web

et mobile MONTRI

MONTRI est une application gratuite qui simplifie la gestion de vos

déchets :

▪ Elle permet de localiser les points de collecte ;

▪ De trier vos déchets en scannant les emballages grâce au guide de tri

intelligent ;

▪ De consulter les jours de collecte et de recevoir des alertes en cas de

perturbations ;

▪ De signaler un problème et rester informés grâce aux actualités du

service.

Le Ticket de pain

Réunion des classes 6

le vendredi 13 février

à 19h à la salle annexe.
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